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[Français]
La présidente suppléante (Mme Champagne): Plaît-il à la

Chambre d'adopter cette motion?

Des voix: D'accord.
(La motion est adoptée, le projet de loi est lu pour la 2

et, du consentement unanime, la Chambre se forme en co
plénier, sous la présidence de M"' Champagne.)
e (1120)

A l'ordre, s'il vous

' fois
mité

Banque de la Colombie-Britannique-Loi

sujet de ce projet de loi car, à titre de représentant de l'Ouest,
j'aurai ainsi l'occasion de rendre service aux gens de ma région
en participant à l'examen d'une mesure législative qui permet-
tra à la Banque de la Colombie-Britannique de poursuivre ses
activités. Mais je suis également attristé qu'une telle mesure
soit nécessaire et je considère qu'il s'agit d'une tragédie pour
l'économie du Canada et pour celle de l'Ouest en particulier.

J'aimerais rappeler aux députés que le projet de loi s'inti-
tule: «Loi facilitant la poursuite des activités de la Banque de
la Colombie-Britannique». Il vise à permettre à la Banque de la

La Colombie-Britannique de poursuivre ses opérations sans
S-2, crainte d'être mise en faillite et fait suite à la requête du con-
e le seil d'administration de la banque. Il s'agit d'une transaction
dlue commerciale entre deux banques qui vise à faciliter la pour-
tada suite des activités de l'une d'entre elles.
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Des voix: D';
(L'article 1 c
(Les articles
(Les annexes
(Le titre est I

[Traductionj
La vice-présidente
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